
 

LES PRINCIPES DE BASE DE LA POSE DE TERRASSE BOIS 

1- L’épaisseur des lambourdes doit être au minimum de 1,9 fois l’épaisseur des lames. 

2- Ne jamais utiliser  des lambourdes d’une épaisseur inférieure à 38mm. 

3- Largueur des lambourdes 70 mini pour vis diam 5mm et 95mini pour vis diam 6. 

4- L’entraxe des lambourdes sera au maximum de 50cm. 

5- Les lambourdes ne doivent en aucun cas produire de retenue d’eau. 

6- Il est indispensable que le support soit réalisé avec une pente pour une évacuation 

d’eau naturelle. 

7- Quincaillerie : vis en inox A2 pour la fixation des lames. 

8- Diamètre des vis 5 ou 6mm en fonction de la densité des bois utilisés. La longueur doit 

être au minimum égale à 2,5 fois l’épaisseur des lames. 

9- Vis de dimension minimum 5 X 50. 

Un pré-perçage et fraisage de la tête de vis sont obligatoires. 

Mettre obligatoirement deux vis pleine lame sur chaque point d’appui,   

Soit à peu prés 30 vis/m2.  Les vis sont placées entre 15mm mini et 20mm maxi du 

bord de lame. 

Pose sans vis apparente par clips soit par le côté de la lame, soit par en-dessous. 

10- Un jeu de dilatation de 5mm minimum est à pratiquer, en bout et sur la longueur, 

entre deux lames. 

Les lames de grandes longueurs ont à recouper et à poser à joints perdus ; ne pas 

poser une terrasse de 6ml avec les lames de 6ml. 

Lambourdes en Pin traité C4 pour les lames en résineux type Mélèze et en bois 

exotique C4 pour les  lames de terrasse en bois exotique. 

 Lambourdes : environ 2,2 ml / m2, longueur 3ml.  

Si pose sur pelouse ou terre tassée, poser un géotextile pour éviter la pousse des 

végétaux. 

11- Finition : passer un saturateur adapté quelle que soit l’essence de bois. 

12- Nettoyage et entretien : avec un balai brosse et à l’eau pour supprimer le 

développement de moisissures et poussières  tous les ans. 

13- CONSEILS NON EXHAUSTIFS : pour tous renseignements complémentaires, se référer 

au DTU 31.1/NF P 21-203. 


